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Selmayr, le nouveau boulet
de la Commission Juncker
UE La nomination du nouveau secrétaire général sous la loupe du Parlement européen

•• Les juristes
considèrent que la
nomination de Selmayr
aurait dû faire l'objet
d'un concours,
•• Son avenir à ce poste
ne devrait pas dépasser
la fin du mandat
de Juncker.

Quand la nomination d'un
lonctionnaire au som-
met d'une administra-
tion, en principe pour en

assurer le fonctionnement effi-
cace, discret, et à l'abri des pres-
sions politiques, fait l'objet d'une
session d'une commission parle-
mentaire, cela commence mal
pour le fonctionnaire et l'admi-
nistration en question. Et le
moins qu'on puisse dire. c'cst que
cela ne s'est pas passé idéalement
mardi après-midi à la commis-
sion du Contrôle budgétaire (Co-
cobu) du Parlement européen,
consacrée au «parachutage» de
Martin Sclmayr : l'ex-chef de ca-
binet du président de la Commis-
sion Jean-Claude Juncker a étt
nommé le 21 février dernier au
poste de secrétaire général de la
Commission. Dès l'entame de la
séance, la président!' Inge
Griissle a sévèrement pointé les
conditions rocambolesques de la
procédure: «Une nomination
au po8lede secrétaire général ad-
jailltpilisdulIB lafauléeù celui de
,w;aétaire gé/léral: il il a là
quelque chose (le curù!'l1;t' ,,(Entre
les deux nominations, le secré-
taire général en poste Alexander
Italianer a annoncé sa démis-
sion, le tout ayant duré deux mi-
nutes,)

Deux heures et demie durant,
le commissaire elll'opéen au
Budget et aux Ressources hu-
maines, r.AJlemand Günther
Oettinger, a tenté de convaincre
les eurodéputés que, «M. Se!-
ma.'!1' dispo.~l' des compétencc,'
per,~o/lnelle,~ ef pmfe,gsiormeUcs
néc:essaire8 », et que'" la [Jrnet-
(lllre.mivitu été à la Irau/eur 1(1/11
de l't.sprit que de la lettre des
règle,~», Ce n'est cependant pas
ravis de la responsable du service
juridique du Parlement euro-
péen à laqueUe Mme Grassle a
demandé de faire rapport. Celle-
ci démolit le fragile argumentaire
de la Commission selon lequel M.
Selmayr pouvait ètre désigné sc-
crétaire général par simple trans-
fert salls que le poste n'ait été dé-
claré vacant et la vacance pu-
bliée. En subst.ance, a expliqué la
jurisconsulte: un transfert de
fonctionnaire ne peut s'effectuer
qUE vers un poste vacant, et.seule
une situation grave, sérieuse et
urgente peut justifier que cette

vacance ne fasse pas l'objet d'une
publication (et donc d'un app!'1 11
candidats).

Si Martin SelmaJ'T ne
renonce pa!i â son poste,
le consenslls se dessine:
le prochain président de la
Commission n'aura aucune
crédibilité s'il ne le rem-
place pa.••immédiatement

<1 AlexUllllel' Italianer al/uni
(//17wnd sa démis81cm le 21 fé-
vrier pour le 1" avril, qllellu
itaient dOllc ce,~ drconslanus
,;rat'cut urgentes quijustifiaiellt
qUI'Martin Selm(l;v-rsoit nommé
secritaire trénéral deu,r min'ules
après (woir été nom mé secrétaire
général adjoinl ? ". a demandé à

Günther Oettinger l'eurodéputé
flamand Groen Bart Staes ? Mal-
gré les relances, le commissaire
n'a jamais n!pondu à la question.
Pas plus qu'il n'a éclairci d'autres
bizarreries, voire des mensonges
de la Commission. apparus de-
puis: la participation du nou-
veau secrétaire général avec M.
Juncker à la réunion politique
des diIigeants du Parti populaire
européen (droite modérée) avant
le sommet de jeudi dernier?
« Les CÎrcoJl/!Jta fi['es des menaces
commerciales améticaines de-
mandaient qu'ilsoit à la di~Jî/)si-
tiol1 du Président, mais /!J'ilétail
préBenl lTll,l'pol'tes, iinèst p(IS en-
tré dall.~la salle de délibératiun ».
répondait sans rire M, Oettinger,
Est-ce vmi que c'est Selmayr qui

a dirigé (comme des sources
j ournalistiq ues l'affirment) la ré-
daction des 80 pages de réponses
de la Commission au Parlement
europeen sur sa propre nomma-
tion? « II a participé à ('('l'laineR
purtie.s, maijj uucunemeut pllllr
influencer .mll cmltenu », répon-
dait le commissaire, déclenchant
l'hilarité sur le banc des journa-
listes installés à proximité. Et que
dit le Commissaire sur le fait que
Martin Selmayr savait au moins
depuis Noël qu'il allait prendre le
poste, comme ü Soir en a appor-
té la preuve ce mardi? C'était
comme si M. Oett.inger n'enten-
dait pas la question ...

Et maintenant? La Cocohu.
insatisfaite, va renvoyer une bat-
terie de questions écrite, au com-

missaire Oetting!'T, Mais la prési-
dente de la Cocobu achèvera un
projet de résolution, qui fera l'ob-
jet d'amendement5 avant d'être
soumis all vote de la session plé-
nière du PE en avril. Selon nos
informations, les conditions de la

promotion de Martin Selmayr fe-
ront l'objet d'une évaluation très
sévère. Mais le texte ne compor-
tera pas de demande de recom-
mencement de la procédure: « Il
Il:1J a pa,~de b-asj~juridiqut' jJrlur
ce {àirt », nous confiait ulle
sou'ree parlementaire, Du reste,
on pressent que les dt'lLXprinci-
paux groupes politiques - le PPE
auquel appartiennent les diri-
geants des trois institutions eu-
ropéennes, dont Juncker. et les
sociam:-démocrates ne
semhlent pas vouloir risquer une
mise en cause de la Commission
Juncker. à un an du Brexit sans
compter les autres crises, ce qui
aggraverait encore plus une ré-
putation de la Commission et de
lUE que tout le monde, en publie
ou en privé, estime abîmée par le
« Selmayrgate ".

Mais une chose parait d'ores et
déjà sûre. Si Martin Selmayr re-
nonce pas àson poste - cela ne lui
ressemblerait pas - le consensus
politique se dessine: le prochain
président de la Commission n'au-
ra aucune crédibilité s'il ne le
remplace pas illlmëdiatemcnt.
Lors de la fameuse rencontre du
PPEjeudi dernier où, contre tous
les usages, le secrétaire général
Selmayr avait accompagné le
president de la Commission, M.
JlUlcker avait dit am: dirigeants
du PPE : <1 Si 011 le pousse dehors.
je men vcds, »C'est déjà le scéna-
rio inverse qui se profile: quand
Juncker partira, Selmayr devra
partir, Autrement dit. à peine
nommé secrétaire général pour
diriger durabl!'ment la puissant!"
administration, Martin Selmayr
est déjà un« lameduck ,,(canard
boiteux), comme on le dit aux
Êtats-Unis: un dirigeant sur le
départ à l'autorité amoindrie .•
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